Compte rendu de l’atelier « Pour une Europe démocratique – Campagne contre le traité de Lisbonne

1ère partie, vendredi après-midi : Pour une Europe démocratique

Coordinateurs : Carla Krüger, Michel Christian, Franck Bernhardt

Environ 35 participants. 

Après différents essais, la traduction a lieu en anglais et en français. 

L’atelier est relié à celui du lendemain « Traité de Lisbonne et Non irlandais ». Michel (Pour une Europe démocratique) et Christophe (Traité de Lisbonne et Non irlandais) présentent l’atelier. 

3 points dans l’atelier « Pour une Europe démocratique » : 

· Traité de Lisbonne

· Projet de constitution alternative Plan P

· Projet Wikipedia

1.Traité de Lisbonne

On fait un point sur l’état de la ratification dans les pays qui n’ont pas encore ratifié le traité de Lisbonne. Carla fait un point sur la situation en Allemagne, suite au jugement de la Cour constitutionnelle de Karlsruhe (sorte de Cour suprême de la RFA) : le jugement n’empêchera sans doute pas la ratification définitive, mais il a intérêt : il reconnaît (et c’est une première) l’existence d’un déficit de légitimité des institutions européennes (l’absence d’Etat européen) et exige en conséquence d’augmenter la capacité pour le Bundestag (Parlement) de contrôler le processus législatif européen. 

2.Projet de constitution plan P

Des membres de comités locaux de Thuringe (Weimar et Iéna) ont lu et travaillé sur le plan P. Ils ont un jugement positif de ce texte : une initiative par le bas, européenne (impliquant des militants de différents pays. 
La discussion a ensuite pris deux directions

Le contenu du plan P : 

· il y a une imprécision du terme de peuple : le plan P parle d’une « Union des peuples », mais aussi d’une « Union des peuples de citoyens », ou « des Etats », par opposition à l’Union => ce problème renvoie à celui de la coexistence entre LES peuples européen et LE peuple européen, ainsi qu’entre le peuple comme ethnie (identité culturelle) et le peuple comme citoyen (droits politiques)

· la place des banques : dans le plan P actuel, il existe une Banque centrale sous contrôle politique ; faut-il aussi y ajouter la Banque d’investissement ? faut-il y ajouter le monopole étatique de l’émission monétaire ? Cela pose la question : une constitution doit-elle aussi favoriser un certain ordre économique ou se contenter de définir les règles politiques ? Mais est-il possible de définir des règles politiques sans définir un ordre économique ? 
· la féminisation des termes : dans la version actuelle, les termes ne sont pas féminisés, faut-il le faire ? Certains le juge nécessaire, d’autres trouvent que ça ne rend pas le texte lisible

· la réglementation des lobbies : le texte actuel ne prévoit rien à ce sujet pour le moment ; les lobbies font de fait partie du processus législatif (le législatif y est perméable par nature, les gouvernement confient des projets de loi à des groupes privés), on ne peut donc pas contourner la question ; mais est-ce l’objet d’une constitution que de réglementer l’activité de groupement privés (on peut-être rendre obligatoire qu’il existe une loi à ce sujet, mais dont le contenu revient au parlement)

· la devise : actuellement la devise est :    ; est proposée de conserver la devise de l’UE actuelle (Unité dans la diversité)

L’effet politique du texte :
· la forme du projet : faut-il en faire un texte achevé (pour pouvoir le diffuser) ou faut-il en faire un texte évolutif. Un texte évolutif permet aussi d’impliquer de plus en plus de personnes dans sa rédaction (c’est un « outil d’éducation transnationale »)
· la diffusion du texte : c’est un texte difficile, mais il existe aussi sous forme résumée (il faudrait cependant revoir le résumé pour mieux montrer en quoi le plan P est une alternative démocratique au système actuel antidémocratique) ; c’est un texte fédéraliste (il présuppose un Etat européen) : sera-t-il bien reçu dans des sociétés où le cadre national reste premier ? Les études d’opinion (Eurobaromètres) montrent cependant que les Européens sont favorables à un pouvoir politique européen ; de plus, une identité européenne ne signifie pas la négation des identités nationales, mais leur coexistence (comme l’histoire l’a déjà montré à d’autres époques, on peut avoir plusieurs identités)
· le contexte actuel : si le NON l’emporte en Irlande, le texte aurait une vraie portée : on pourrait revendiquer la fin des traités et le lancement d’un processus démocratique (éventuellement constituant) ; si le NON perd, le texte garde un usage avant tout pédagogique pour dénoncer l’absence de démocratie actuelle
3.Le projet Wikipedia
Le projet consiste à modifier systématiquement les articles de l’encyclopédie Wikipedia sur l’Union européenne. Le projet a jusqu’ici été mené surtout en français. 
Les participants de l’atelier sont tombés d’accord sur le fait qu’il ne fallait pas idéaliser Wikipedia, mais avant tout l’utiliser et occuper le terrain qui sinon serait occupé par d’autres. 

L’intérêt de l’atelier a été : 

· de rassembler plus de personnes sur ce projet (16 volontaires)

· d’établir des coopérations en différentes langues (comment faire pour profiter du travail de chacun dans toutes les langues) ; il est prévu de travailler en français, allemand, espagnol, italien et anglais

2e partie, dimanche matin et après midi : Traité de Lisbonne et campagne pour le NON irlandais

Coordinateurs : Michel Christian, Christophe Schill, Mark Walshe

1.Présentation et attentes

Après s’être mis d’accord sur les modalités de traduction (le matin, usage de l’anglais, l’après-midi du français et de l’anglais), chacun a exprimé les attentes et les buts qu’il avait pour cet atelier selon son origine et son intérêt. Le spectre des attentes était larges : campagne appuyé sur le CAEUC (Campain against European constitution, organe coordinateur de la campagne pour le non irlandais), idée d’une transformation de l’UE elle-même, modalités de travail à un projet démocratique, sans oublier des demandes d’information sur le traité de Lisbonne lui-même. Le but de cet atelier était tout d’abord d’apporter de l’information sur le traité de Lisbonne et sur la situation actuelle en Europe (et particulièrement en Irlande). Ensuite, on s’est consacré à la campagne en Irlande et au plan P du point de vue des actions concrètes. A la fin, nous avons abordé les difficultés et les questions rencontrées. 
2.Constitution et Traité de Lisbonne
Michel présente un court résumé sur le déficit démocratique du traité constitutionnel rejeté en 2005 (pour faire court : il contenait des politiques économique et sociales et avait une tendance au bricolage législatif plutôt qu’au dialogue démocratique). Avec ce traité, les élites tentaient d’introduire « une méthode plus facile pour faire des politiques ». Le plan P est un premier pas vers plus de démocratie et de transparence. 
Le traité de Lisbonne prescrit la même voie que les traités de Maastricht, de Nice et que le traité rejeté en 2005. En résumé : 

· il n’est pas démocratique : l’UE est sur une voie qui a été voulue par les élites politiques et économiques ; le traité de Lisbonne écarte encore le centre de gravité hors d’atteinte des citoyens et achève le projet des élites

· les politiques économiques néo-libérales qui étendent la libéralisation et la dérégulation des services publics s’accélère depuis le traité de Maastricht et le traité de Lisbonne met un accent démesuré sur le « pacte de stabilité et de croissance » 

· cela conduit à exercer une pression très forte sur les dépenses gouvernementales, ce qui a des conséquences négatives sur le financement des services publics et des politiques durables (vertes et sociales)
· dans l’ensemble, l’UE poursuit la tendance des politiques impérialistes à appliquer la compétition économique, militaire et sociale, soutenue par le pouvoir militaire (nécessité d’une course aux armements) et non par un projet européen pacifique que les citoyens avaient en vue (mais vu le déficit démocratique, ils ont peu de chance de donner corps à cette vision)

3.Thèmes de l’atelier
3 sujets de discussion principaux
· comment construire une Europe démocratique ? 
· campagne pour le non au traité de Lisbonne en Irlande 

· comment créer des réseaux de militants européens et quelles sont les difficultés ?

Afin de bâtir des structures démocratique à l’Union européenne, il faut empêcher que le traité de Lisbonne ne devienne réalité, c’est une occasion que nous ne devons pas laisser nous échapper. La population autrichienne, de même que celle des 26 autres pays de l’UE, n’a pas eu la possibilité de voter, seul la population irlandaise a eu la possibilité de le faire. 
C’est de là qu’est partie la campagne « irish-friends-vote-no-for-me » (Amis irlandais, votez pour nous) l’an passé. Malheureusement, les élites européennes ont décidé que la population européenne avait mal voté et leur ont demandé de voter à nouveau pour le Traité de Lisbonne le 2 octobre. Plusieurs semaines auparavant, les militants d’Attac Autriche et les opposants au Traité de Lisbonne avaient commencé a travaillé sur la campagne « no-means-no » (non c’est non). Dans le cours de l’action, il a parfois semblé difficile de relier, connecter et partager les ressources avec les autres attac européens et les autres opposants au traité. 
4.Déclarations faites en plénière
(résumées)

Mark Walsh : malgré les sondages favorables au oui, croit à une victoire possible du non ; il s’est passé la même chose en 2008. 

Il y a deux manières d’aider cette campagne : 

· en donnant de l’argent

· en se rendant en Irlande (précise les modalités d’accueil et d’action pour les volontaires)

Christophe Schill : ajoute quelques remarques conclusives, notamment la difficulté à établir un réseau européen : il faudrait un contact unique pour chaque pays qui garantirait que chaque message soit transmis et y répondrait. 

